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RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
MARDI, 20 MAI 2025 À 19 H À L’HÔTEL DE VILLE  

AU 44, RUE DU PÊCHEUR NORD, LAMÈQUE 
 

      ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la réunion 
 

2. Relevé des présences  
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

4. Déclaration des conflits d’intérêts 
 

5. Adoption du procès-verbal précédent 
 5.1 Réunion ordinaire publique du 15 avril 2025 
 

6.  Suivi du procès-verbal 
 

7. Suivi des dossiers 
7.1 Suivi du dossier – Tourbières Tracadie Ltée 

7.1.1 Étude des objections – Règlement modifiant les dispositions de zonage du 
plan rural pour les secteurs non constitués en municipalité des îles Lamèque 
et Miscou – Tourbières Tracadie Ltée 

7.1.2 Troisième lecture dans son intégralité du règlement No 25-ILM-063-01 
concernant la modification des dispositions de zonage du plan rural pour les 
secteurs non constitués en municipalité des îles Lamèque et Miscou 

7.1.3 Troisième lecture par son titre du règlement No 25-ILM-063-01 concernant la 
modification des dispositions de zonage du plan rural pour les secteurs non 
constitués en municipalité des îles Lamèque et Miscou 

7.2 Suivi du dossier – 1499, Route 310 
7.2.1 Étude des objections – Règlement modifiant les dispositions de zonage du 

plan rural pour les secteurs non constitués en municipalité des îles Lamèque 
et Miscou - 1499, Route 310 

7.2.2 Troisième lecture dans son intégralité du règlement No 25-ILM-063-02 
concernant la modification des dispositions de zonage du plan rural pour les 
secteurs non constitués en municipalité des îles Lamèque et Miscou 

7.2.3 Troisième lecture par son titre du règlement No 25-ILM-063-02 concernant la 
modification des dispositions de zonage du plan rural pour les secteurs non 
constitués en municipalité des îles Lamèque et Miscou 

7.3 Suivi du dossier - 104 rue du Pêcheur Nord 
7.3.1 Étude des objections – Arrêtés modifiant le plan municipal de Lamèque et 

l’arrêté de zonage  
7.3.2 Première lecture par son titre de l’arrêté No 9-1 concernant la modification 

du plan d’urbanisme municipal de Lamèque 
7.3.3 Première lecture par son titre de l’arrêté No 10-3 concernant la modification 

de l’arrêté de zonage de Lamèque 
7.3.4 Deuxième lecture par son titre de l’arrêté No 9-1 concernant la modification 

du plan d’urbanisme municipal de Lamèque 
7.3.5 Deuxième lecture par son titre de l’arrêté No 10-3 concernant la modification 

de l’arrêté de zonage de Lamèque 
 7.4 Suivi du dossier – Eric Chiasson 

7.4.1 Résolution du Conseil concernant la publication des avis en vertu de l’article 
111 (1) de la Loi sur l’urbanisme – 48 chemin Chiasson 
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7.5 Suivi du dossier – Dominic Noël 
7.5.1 Résolution du Conseil concernant la publication des avis en vertu de l’article 

111 (1) de la Loi sur l’urbanisme – 6085 Route 313, Pointe-Alexandre 
 7.6  Autorisations pour procédures légales – CSRPA 
  7.6.1 Autorisation pour procédures légales - NID 20572814 (Requête 43530) 
  7.6.2  Autorisation pour procédures légales - NID 20572814 (Requête 43533) 
 7.7 Hôpital et Centre de santé communautaire de Lamèque 

 

8.  Correspondances reçues et envoyées  
 

9. Affaires nouvelles  
9.1 Entente de regroupement d’assurance dommages de l’AFMNB 
9.2  Entente - Location de local – La Légion des Îles-Filiale 92 Inc. 

 9.3 Arrêté No14 – Arrêté concernant le contrôle des chiens – 1re lecture par son titre 
 9.4 Arrêté No14 – Arrêté concernant le contrôle des chiens – 2e lecture par son titre 
 9.5 Résolution du conseil demandant l’avis du CRP – Sylvie Levesque 
 9.6 Résolution autorisant l’émission d’un permis provisoire – Sylvie Levesque 
 9.7 Offre de services – Amélioration d’infrastructures -Rue de la Coop, Lamèque, NB 
 9.8 Soumissions – Panneau électrique terrain baseball 
 9.9 Modification aux heures d’ouverture du bureau – Période estivale  
 9.10 Pont – Lamèque-Shippagan 
  

10.  Présentation du public 
 10.1  Remise d’épinglette – 10 ans de service 
 

11.  Rapports des directeurs de services 
 

12. Rapport du directeur général 
 

13. Mot du Maire 
 

14. Questions du public 
 

15. Levée de la réunion. 
 
 
 
Dave Brown 
Directeur général/Greffier 


